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NOUVELLES
 Le Rhin Supérieur
Un espace économique
que les CCI souhaitent
développer
C'est au travers d'une déclara-
tion commune que les
Présidents et Directeurs géné-
raux des CCI du Rhin Supérieur
(Strasbourg, Colmar,
Mulhouse, CRCI Alsace,
Industrie und Handelskammer
Südlicher Oberrhein, IHK
Hochrhein Bodensee,
Handelskammer Beider Basel)
ont réaffirmé la vocation du
Rhin Supérieur comme espace
économique. Insistant sur la 
nécessité de promouvoir les
conditions qui viendront renfor-
cer l'attraction future du Rhin
Supérieur, pour les échanges
entre les hommes, les biens et les
idées : infrastructures, formation
et développement régional.

[Contact CRCIA ]
Danièle Schmitt, 03 88 76 45 06
d.schmitt@alsace.cci.fr

 SOLLAC distingué 
par les japonais
Sollac Strasbourg (groupe
Usinor) a obtenu le prix 
de «Total Productive
Maintenance» ou TPM, décerné
par le JPM Japan Institut of
Plant Maintenance (l'Institut 
japonais de la topomaintenance
industrielle). L'établissement du
Port-du-Rhin devient ainsi la
première usine en Alsace et la
neuvième en France à être pri-
mée dans le cadre de ce référen-
tiel de management. Le TPM
vise l'appropriation des outils de
travail par le personnel, en parti-
culier par les opérateurs de fabri-
cation, mais aussi l'amélioration
des résultats globaux de l'entre-
prise et sa reconnaissance dans 
la collectivité. Certifié Iso 9001
et 14001, Sollac Strasbourg em-
ploie 241 personnes et possède
une capacité de production de 
250 000 tonnes d'aciers galvani-
sés, 100 000 tonnes d'aciers 
laqués et 100 000 tonnes d'aciers
refendus et cisaillés.

 Une nouvelle bière
pour Météor :
la Wendelinus
Cette nouvelle bière titrée à 6,8°
d'alcool, à la fois puissante et
subtile, est disponible à la pres-
sion et en pack de 25 cl. Née
d'une recette ancienne alliée à
une touche de créativité, elle
s'ajoute à la gamme de Météor,
brasserie familiale indépendante,
située à Hochfelden : Pils,
Ackerland, Mortimer... 

[ Site ] www.brasserie-meteor.fr

 Le réseau
Eurosystèmes 
se développe
Implanté à Ernolsheim-sur-
Bruche en 1994, Eurosystèmes,
installateur d'automatismes de
portes et portails (notamment
de garages), développe depuis
1997 un réseau de partenaires
sur l'est de la France. Après 
la création des agences de
Spechbach-le-Haut près de
Mulhouse et de Sarrebourg-
Sarreguemines en Moselle, 
la dernière ouverture en date 
est celle du point de vente de
Haguenau. Prochaines étapes :
Nancy et Metz, et à terme 

15 points de vente sur l'Est.
Réalisations récentes : les nou-
veaux portails de Bugatti à
Molsheim et la motorisation du
portail du 19e siècle du Palais du
Rhin. 

[ Site ] www.webcd.fr

 Nesta se met au Net

Située à Mundolsheim, Nesta
(20 personnes, CA de 41,8 MF
en 2000) est spécialisée depuis
plus de 30 ans dans la vente de
matériels, fournitures et ou-
tillages pour couvreurs et étan-
cheurs (ardoises, gouttières,
isolants...). Reprise en 1965 par
Soprema, l'entreprise s'est orien-
tée dès 1994 vers la vente par
correspondance, laquelle repré-
sente aujourd'hui 40 % des
ventes. Avec la mise en ligne de
son catalogue : 2 500 références
livrables dans un délai de 24 
à 72 h, sur toute la France, 

un nouveau cap est franchi. 
Destiné aux professionnels, le
site www.nesta.fr offre la possi-
bilité de consulter le catalogue –
équipements de sécurité, indivi-
duels ou collectifs, chalumeaux,
gants...–  et de passer com-
mande 24 h sur 24. Car à tout
moment, le client identifié par
un code d'entrée peut vérifier 
où en est sa commande.
Illustration de la bonne santé de
l'entreprise : l'extension récente
du hall de stockage de Nesta,
qui a été porté à 3 000 m2.

[Site ] www.nesta.fr

 AGF conjugue 
assurance et finance
Gestion et prévoyance, immobi-
lier et patrimoine étaient au
menu de la première rencontre
de la finance de Strasbourg, 
organisée par le Groupe AGF.
Avec la participation de spécia-
listes – notaires, experts-comp-
tables, agents de change –, la
rencontre a mis en exergue la
gestion et la prévoyance. AGF,
dont l'activité bancaire est 
récente, s'est fixé pour objectif
de gagner 100 000 clients d'ici
l'année prochaine. C'est dans ce
but qu'elle a renouvelé récem-
ment sa campagne de publicité :
«le compte multiservices de la
Banque AGF vous donne envie
de changer de banque». AGF
Assurfinance Alsace, c'est 107 col-
laborateurs et un CA de 395 MF.

[Contact ] 03 88 15 16 36

 Dynasys rejoint
l'Américain Vertex
Interactive
Fournisseur mondial de solu-
tions de supply chain, la société
Vertex Interactive, listée au
Nasdaq, a racheté Dynasys,
l'éditeur international de solu-
tions d'advanced planning and
scheduling (progiciels intégrés 
à fort rendement). Basé à
Schiltigheim, Dynasys conti-
nuera d'assurer la diffusion de
ses solutions dans le monde 
(il compte plus de 130 clients-
partenaires dans les secteurs
agro-alimentaire, pharmaceu-
tique, textile...). La décision 
de rejoindre le groupe Vertex 
a été motivée par une volonté
d'étendre la gamme de ses 
produits et d'avoir accès aux
marchés globaux.2 | Décembre 2001 - n°210

Avec plus de 1 000 références,
FI System figure aux premiers

rangs des intégrateurs de solu-
tions Internet en France. Créée à
Paris en 1992, l'entreprise dispose
d'1 agence en Belgique et de 7
agences nationales, dont
Strasbourg, située au 333a, ave-

nue de Colmar. Constituée de 28 salariés, FI System est en plein re-
crutement de personnels : consultants, fonctionnels et techniques,
chefs de projet... L'objectif étant de doubler les effectifs d'ici 2002.
Réputée pour la conception et la réalisation de portails d'entreprise,
Intranet et Extranet, FI System maîtrise les technologies avancées
dans leur ensemble : «trois métiers en un : le conseil-métier,
le développement-réalisation et le marketing-communication».
Partenaire de Microsoft, Compaq, Sun et Oracle, l'entreprise cible 
essentiellement les grands comptes (Alcatel, PSA, AGF,...).
Parmi ses dernières campagnes : www.promovacances.com
www.coca-cola.fr - www.viamichelin.com

[ Contact ] 03 88 43 00 20 - www.fisystem.com

 FI System entend doubler
sa taille en région

SERVICES

INDUSTRIE



 «Soyons citoyens 
de l'eau»
Heineken partenaire
d'une démarche 
d'information sur l'eau

Avec une
consommation
de 4,3 litres
d'eau pour 1 litre
de bière produit,
la brasserie
Heineken de
Schiltigheim est
l'une des brasse-
ries les plus
sobres d'Europe
(la moyenne est

de 7 litres pour la plupart des
grandes brasseries européennes).
Certifiée Iso 14 001, c'est de-
puis longtemps qu'elle a initié
un programme de protection de
la ressource en eau. D'une part
elle diminue ses consommations
en sensibilisant le personnel à la
gestion de l'eau, d'autre part elle
se préoccupe de la qualité des
eaux rejetées prélevées dans les
nappes souterraines. C'est avec
la Ville de Schiltigheim que la
Brasserie Heineken a contribué
récemment à l'implication des
jeunes, à travers la commission
environnement du Conseil mu-
nicipal des enfants.

 ABW choisit Lotus
Notes comme plate-
forme de développe-
ment de ses produits
Implantée à Gundershoffen,
ABW – Advanced Business
Ware – dispose d'une filiale à
l'étranger, destinée au dévelop-
pement de ses produits.
Solutions simples d'utilisation,
celles-ci sont réalisées à la de-
mande des entreprises : logiciels
d'aide à la décision et au mana-
gement, pour le travail collabo-
ratif... «Lotus Advanced
Partner», ABW a choisi Lotus
Notes comme plate-forme de
développement pour ses solu-
tions de GED, HelpDesk,
Budget, SAV... Organisme de
formation, ABW accompagne
l'entreprise pendant toutes les
étapes de son informatisation,
du conseil à l'installation et 
à la mise en place des produits.

[Contact ]
abw@businessware.com

 Continent
Assurances s'implante
à Schiltigheim
Avec 722 salariés, 350 agents 
généraux et 850 courtiers, le
groupe Continent Assurances
distribue sur l'ensemble du 
territoire français des contrats
d'assurances IARD (incendie,
accidents et risques divers), des
contrats vie (épargne, place-
ment) aux particuliers comme
aux entreprises. Filiale du groupe
Toro Assiourazioni, société mère
du secteur assurances du Groupe
Fiat, Continent Assurances vient
d'inaugurer un bureau régional 
à l'Espace Européen de
l'Entreprise à Schiltigheim.

 Coheris reprend l'édi-
teur de logiciels ISO
Fournisseur de solutions CRM,
Coheris renforce son offre dans
le domaine du SFA (sales force
automation ou gestion des forces
de vente)  par la reprise partielle
des actifs de la société Intelligent
Sales Objects (ISO), éditeur
d'ISO-Suite. Ce logiciel est des-
tiné à gérer et à analyser les pro-
cessus de vente de l'entreprise.
Coté au Nouveau Marché de 
la Bourse de Paris, le groupe
Coheris est implanté en France
– notamment à Strasbourg –, 
en Allemagne, Italie, Espagne,
Suisse, Grande-Bretagne et 
au Benelux.

[Site] www.coheris.com

 JBCOM à l'origine 
du premier site emploi
high tech
C'est avec la manifestation «les
jeudis de l'informatique et des
télécoms» (le 4 octobre, une
trentaine d'entreprises propo-
saient à Strasbourg près de 5 000
postes à des ingénieurs et infor-
maticiens) que la société
JBCOM a conforté sa position
de leader dans la prestation de
solutions complètes de services
et de conseils pour les profes-
sionnels du recrutement et les
ingénieurs.  Créée par des pro-
fessionnels du recrutement en
1998, JBCOM compte plus de
450 clients, entreprises, SII, sec-
teur public, cabinets de recrute-
ment. Son site emploi high
tech : www.lesjeudis.com
recense plus de 4 000 adresses.

 Bourdais rejoint
Insignia
Le groupe Bourdais est racheté
par Insignia Financial Group,
un des trois premiers groupes
mondiaux de conseil en immo-
bilier d'entreprise. Fondée en
1991 par Andrew Farkas,
Insignia (8000 personnes, CA de
875 millions de dollars en 2000)
est cotée au New-York Stock
Echange. Son activité en Europe
a généré un CA de 950 MF.
Bourdais de son côté, créée 
en 1954 par Jacques Bourdais 
et présidée depuis 1982 par
Jean-Claude Bourdais, son fils, 

a réalisé en 2000, avec 350 per-
sonnes, un CA de 350 MF 
(en croissance de 100 % en trois
ans). L'équipe de direction 
de Bourdais reste en place. 
Le rachat ne concerne pas direc-
tement Rive Gauche Bourdais-
Strasbourg. A fortiori, la PME
alsacienne considère que le ra-
chat de son partenaire national
lui permettra d'accélérer son
propre développement.

[Site]
www.rive-gauche-bourdais.com

 «Au fil du Rhin» : un
circuit de découverte
initié par EDF
La Ville de Strasbourg, gestion-
naire de la Réserve du
Rohrschollen, EDF-Alsace et
l'État ont récemment officialisé
leur partenariat en inaugurant 
la réalisation d'un circuit de 
découverte conjoint sur le site
du Rohrschollen. Récemment
agencé pour améliorer l'accueil
et l'information des publics, 
le site, accessible de 8 h à 19 h,
illustre le projet «Au fil du
Rhin» impulsé par EDF 
en Alsace. 
Il intègre la collaboration entre
EDF et la Ville de Strasbourg,
qui a conduit à la restauration
du site en 1997 et à son classe-
ment en réserve naturelle.

L eader mondial des 
machines à bois et

d'usinage de panneaux,
Homag France a quitté
Lingolsheim pour l'Espace
Européen de l'Entreprise 
à Schiltigheim. Les nou-
veaux locaux de 2 450 m2

comprennent un hall de
démonstration, des salles de formation et un espace de bureau
permettant à 40 salariés de répondre aux besoins de la clientèle.
Les équipements du groupe Homag couvrent à la fois les be-
soins des menuisiers, des agenceurs et des industriels du
meuble et de la cuisine : scies, plaqueuses de chants, centres
d'usinages, systèmes de manutention et d'emballage.

D I R I G E A N T

Dominique
Didon, direc-
teur général 
de la Banque
Populaire
51 ans, un DES 
d'Économie,
Dominique Didon

a démarré sa carrière à la
Chambre Syndicale des Banques
Populaires en 1976, avant d'occu-
per différentes fonctions de di-
rection dans les agences de
l'Allier, du Massif Central, du
Quercy et de l'Agenais. Il a été
nommé directeur général de la
Banque Populaire de la Région
Économique de Strasbourg, en
remplacement de Claude Kessler,
qui a pris sa retraite.

 Homag France investit de 
nouveaux locaux à Schiltigheim
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Difficile de synthétiser en quelques lignes l’ensemble des actions déployées par la CCI,
au cours de l’année qui vient de s’écouler, tant celle-ci a été riche en prises de positions,
initiatives, manifestations et prestations proposées aux dirigeants d’entreprises.
Retour sur 12 mois d’actions ! 

CCI

 Janvier 
5 000 entreprises alsaciennes* sont interro-
gées par leur CCI afin de connaître leurs 
pratiques et utilisations des Nouvelles
Technologies de l'Information et de la
Communication (NTIC). Résultat : sur les 500
entreprises ayant répondu, 63,5 % ont déclaré
être connectées à Internet et 55 % de
celles qui ne le sont pas ont un projet de
connexion.
*échantillon constitué à partir des 28 612 entreprises
de 1 salarié et plus d'Alsace.

 Février 
La CCI enquête sur la gestion des res-
sources humaines au sein des entreprises
de moins de 50 salariés implantées sur le
bassin d’emploi de Sélestat. Une démarche
novatrice pour connaître les attentes en ma-
tière de formation et de recrutement et tenter
de remédier à une situation paradoxale :
pénurie de main d’œuvre d’un côté et…chô-
mage de l’autre.

 Mars
Les orientations stratégiques de la CCI pour la
nouvelle mandature sont approuvées par l’en-
semble des Élus. Avec une volonté délibérée
de renforcer la proximité entre la CCI et les en-
treprises, de les représenter auprès des pou-
voirs publics et d’exercer à leurs côtés un rôle
de défricheur et de pionnier au regard des
mutations et défis qu’elles doivent aborder.

 Avril 
À compter du 1er janvier prochain, les entre-
prises qui réalisent un chiffre d’affaire de plus

de 15 millions d’Euros devront déclarer et
verser leur TVA via Internet. La signature élec-
tronique de chaque entreprise concernée sera
certifiée par la CCI qui ouvre un bureau 
d’enregistrement et se porte ainsi garante de
l’authenticité des signatures.

 Mai 
Autre démarche inédite,
le lancement de la
«Caravane de l’Euro et
des NTIC» lancée par la
CCI et ses partenaires
publics et privés pour
aller à la rencontre, pen-
dant 6 semaines, dans
16 villes du Bas-Rhin,
des dirigeants d’entre-

prise. Avec un mot d’ordre «Prenez l’Euro à
bras-le-corps !»

 Juin 
Les chefs d’entreprise –Élus de la CCI consa-
crent leur Assemblée Plénière aux projets
d’implantation de magasins d’usine prévus à
Scheibenhard et Roppenheim. La CCI mène
une importante démarche d’information
avant de formuler un avis et jouer ainsi son
rôle de porte-parole des entreprises.

 Juillet
Environnement : l'Aéroport International
Strasbourg s'engage avec la signature d'une
«Charte pour un développement durable de
l'Aéroport». Décliné en 50 actions à mener sur
5 ans, ce programme s'articule autour de deux
axes principaux : la mise en œuvre de sys-

L’année 2001
12 mois d’actions pour les entreprises
bas-rhinoises  

Prise de position 
 Pour la
reconstruction 
de l’usine Sapo 
à Haguenau
La CCI vient de donner à un avis
favorale à la reconstruction 
de l’usine Sapo (112 salariés, 
CA : 24 millions d’Euros)
implantée à Haguenau et ceci
dans le cadre de l’enquête
publique. La société Sapo 
(elle fait partie du groupe Emfi
qui emploie 400 personnes 
sur Haguenau) avait vu ses
installations détruites par un
sinistre le 8 décembre 2000. 
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tèmes de mesure des impacts environnemen-
taux des activités du site et la définition 
d'indicateurs de performance des actions 
réalisées.

 Août
Un été studieux pour plusieurs centaines
d’enseignants étrangers, fonctionnaires ou di-
rigeants d’entreprises étrangers qui mettent à
profit la période estivale pour perfectionner
leur français, à Strasbourg, dans l’enceinte du
Pôle Formation CCI. Une action originale
menée par le département CIEL – Français.

 Septembre 
4 782 visiteurs parcourent,
pendant 3 jours les allées
du FIST, le salon européen
de la sous-traitance orga-
nisé par la CCI. Un événe-
ment commercial que la
CCI veut pérenniser aux
côtés d’autres salons 
professionnels que
Strasbourg pourrait ac-
cueillir. Une ambition
partagée par la collecti-

vité strasbourgeoise et affirmée dans le
cadre de… l’inauguration de la Foire
Européenne.

 Octobre 
Les chefs d’entreprise –Élus de la CCI abordent,
dans un large débat, une question de fond
pour Strasbourg et sa région : «Comment évo-
luer dans le peloton de tête des villes et des ré-
gions euroépennes ?». Un débat articulé en
deux parties : quels sont aujourd’hui les pro-
jets favorables au développement écono-
mique de demain et quels sont les projets
dont la CCI peut assurer directement la maî-
trise d’ouvrage ? 

 Novembre
Le passage aux 35 heures n'est pas sans consé-
quence pour l'organisation des entreprises.
Ce sera particulièrement vrai pour les 22 900
entreprises bas-rhinoises de moins de 20 sala-
riés, pour lesquelles la loi s'appliquera au 
1er janvier 2002. Leur forte participation aux
nombreuses réunions décentralisées de la CCI
illustre l'utilité de sa mission d'information,
notamment en matière juridique et régle-
mentaire.

 Décembre
Place aux Trophées de l’export ! Un événement
rituel qui récompense les performances des
entreprises alsaciennes sur les marchés inter-
nationaux. Performances enregistrées notam-
ment grâce aux concours de la CCI aux quatre
coins du monde. Par le biais entre autres des
participations, cette année, aux salons de
Mexico, New York, Casablanca, Porto et très 
récemment de Pékin. ■

Prise de position 
 Accord sur l’APPM* 
En rappelant le rôle-moteur que
joue la plate-forme aéroportuaire
pour le développement écono-
mique de la région, la CCI 
vient d’approuver les orienta-
tions inscrites dans l’APPM 
de l’Aéroport International
Strasbourg. La CCI relève que
l’APPM anticipe sur les capacités
d’adaptation de l’Aéroport 
à l’évolution du trafic et 
à la demande du marché.
* Avant-projet de plan de masse.

 Pour aller plus loin ! 
avec la CCI
L’actualité et l’ensemble des actions 
et prestations de la CCI sont accessibles 
sur le site : www.strasbourg.cci.fr

Prise de position 
 À la suite d'une récente
rencontre, organisée le 14
novembre 2001, avec des
représentants des Organismes
Paritaires Collecteurs Agréés
– OPCA – et des organismes 
de formation du Bas-Rhin, 
la Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Strasbourg 
et du Bas-Rhin alerte les
pouvoirs publics sur les
difficultés de financement 
des formations en contrats 
de qualification.

Des prélèvements importants
– 2,3 Mds de francs en 3 ans –
effectués par l'État sur les fonds
de l'alternance, alimentés par les
entreprises et gérés par
l'AGEFAL au plan national, ont
été faits sans anticipation
suffisante sur leurs
conséquences.

Dès lors, les partenaires de 
la formation par alternance 
sont contraints de réviser les
conditions dans lesquelles ces
formations sont dispensées. 
Ils courent le risque de porter
atteinte à la qualité de ces
formations. En l'absence de

financement des contrats de
qualification, ils s'interrogent, 
à court terme, sur le devenir 
des engagements pris par les
entreprises envers les jeunes
salariés au-delà de la période
probatoire.
La Chambre de Commerce 
et d'Industrie intervient auprès
des instances nationales des CCI
et des pouvoirs publics afin 
que soient prises toutes mesures
concrètes destinées à assurer 
la poursuite des contrats passés 
à la rentrée 2001.

Elle demande instamment 
à l'État de faire connaître
rapidement les dispositions 
qu'il est indispensable de mettre
en place pour la rentrée 2002
avec les partenaires sociaux, 
afin de garantir la poursuite 
de l'alternance de manière
équilibrée entre les contrats de
qualification et d'apprentissage.
Il serait, en effet, grave de porter
atteinte à ce système qui a fait
ses preuves en termes de réussite
aux épreuves de qualification et
d'insertion professionnelle. ■



5à 13 % du chiffre d'affaires d'une entre-
prise passe dans le transport de sa pro-
duction. Ce coût est important et va

s'accroître dans les années à venir suite aux
nouvelles législations européennes bientôt
en vigueur et à la mondialisation de l'écono-
mie. Les professionnels de transport et de lo-
gistique n'ont pas le choix ! Ils doivent
constamment rechercher de nouvelles solu-
tions afin de maintenir au transport sa va-
leur ajoutée et de toujours augmenter la
compétitivité de leurs entreprises.
Si cette activité concerne toutes les indus-
tries quelles qu'elles soient, toutes les 
régions ne sont pas au même titre des pôles
logistiques importants. C'est sa position géo-
graphique au cœur de l'Europe, qui a placé de
tout temps l'Alsace sur un incontournable
axe de liaison s'étendant de Francfort-

Wiesbaden-Mayence, jusqu'à Bâle et Zurich.
À cela s'ajoute qu'elle est la quatrième 
région exportatrice française (132 milliards
de francs d’exportation* – 20,1 milliers d’eu-
ros) et la deuxième si l’on raisonne par tête
d’habitant . L'Alsace est donc, de fait, un pôle
logistique et industriel important. L'ancrage
rhénan est sans doute sa plus grande carac-
téristique, surtout depuis la récente ouver-
ture du canal Rhin-Main-Danube qui offre
une voie exceptionnelle vers les pays de l'Est
de l'Europe. Mais ces atouts ne suffisent
pas pour faire de l'Alsace le centre de
transports qu'elle est devenue. Elle a su
à temps, se doter de moyens d'études et
de leviers financiers pour compenser
ses retards d'infrastructures.

Effacer la barrière des Vosges
Dès 1976, le premier schéma d'orientation et
d'aménagement de l'Alsace entendait relier
la région au reste de l'espace français, en «ef-
façant» la barrière des Vosges. Le dernier
contrat de plan État/Région 2000 - 2006
conforte encore la tendance de renforcer la
cohésion interne de deux départements en
les ouvrant au maximum vers l'extérieur.
Résultat, l'Alsace a été la première à expéri-
menter avec succès la régionalisation de la 
SNCF.

De nouvelles liaisons 
pour renforcer cette position
Les TER sont une réussite totale, mais il reste
encore à développer la liaison ferrée Nord-
Sud pour permettre à l'ensemble des trafics
de cohabiter sans problème. Le nouveau pont
routier rhénan, au sud de Strasbourg, sera
ouvert à la circulation dès 2002, tandis que le
TGV Est-Européen, destiné à être prolongé
vers Vienne et Budapest, croisera le TGV Rhin-
Rhône en 2008 en gare de Strasbourg.
Simultanément le Port Autonome de

Strasbourg renforce
son équipement
destiné aux conte-
neurs fluviaux, à
l'instar des ports de
Mulhouse et

Colmar. Enfin, l'ensemble des acteurs institu-
tionnels devrait encourager la création de
deux zones industrio-logistiques au nord et
au sud de la région.
Mais que sont les infrastructures sans les
hommes ? La richesse du transport en Alsace
tient aussi en une qualité exceptionnelle de
professionnels bi ou trilingues, et d'entre-
prises performantes. Un de leurs atouts est
leur grande expérience des marchés voisins.
Près de la moitié des PME locales de trans-
port routier travailleraient régulièrement
avec l'Allemagne, et dans tous ses länder ! ■
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L•Alsace est incon-
to urnable sur
l•axe Rhénan.

Ž
Ž

Un puissant levier de développement
pour notre Région

Les 15 et 16 novembre derniers, s'est tenue à Strasbourg la cinquième édition des
journées européennes du transport et de la logistique. Pour les prestataires de 
services et les chargeurs, c'est toujours l'occasion de se rencontrer et de découvrir
de nouvelles technologies. Une opportunité que nous saisissons pour faire le point
sur ce secteur en Alsace.

* Source DRCE Alsace, Moci 22 novembre 2001
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Situé au cœur du Rhin Supérieur,
de la région Alsace et du départe-
ment du Bas-Rhin, au carrefour

des trois modes de transport terrestre,
le Port Autonome de Strasbourg repré-
sente un important pôle industriel et
logistique. Deuxième port fluvial de
France, il s'étend sur plus de 1 000 ha et
un peu moins d’une centaine de kilo-
mètres le long du Rhin, sur plusieurs
sites : le plus important à Strasbourg,
et d'autres de Marckolsheim à
Lauterbourg. Ils accueillent ensemble
plus de 300 entreprises de tous les sec-
teurs d'activités industrielles, logis-
tiques et des services. Mais poursuivre
le développement du port n'est pas si
évident !
«Nous sommes entourés de domaines
sur lesquels nous ne pouvons plus nous
étendre : la ville de Strasbourg à l'Est, le
Rhin à l'Ouest, le quartier de la
Robertsau au Nord et la forêt du
Neuhof au Sud, explique le chef du ser-
vice commercial du Port Autonome,
Jean-Marc Uhrweiler. Il nous reste ce-
pendant 40 ha.

14 ha sont immédiatement disponibles dans
la zone logistique de l'Eurofret, espace opéra-
tionnel dès le début de l'année prochaine. Le
reste sera aménagé à moyen terme dans la
continuité de la vocation historique du Port
Autonome, c'est-à-dire un pôle à la fois logis-
tique et industriel. Du côté de Lauterbourg
une ZAC (zone d'activité commerciale) de 
60 ha offrira de nouvelles capacités d’accueil.
Par ailleurs, nous souhaitons favoriser l'inté-
gration du port dans la ville en y développant
des activités tertiaires. Sont également envi-
sagés d'autres investissements tels que des
aménagements de routes et de ronds-points
dans la zone sud, l'agrandissement du par-
king du secteur Eurofret,
et l'amélioration de la si-
gnalétique. Enfin, et c'est
un de notre plus gros
chantier, nous venons de
démarrer la création du
deuxième terminal conteneurs pour un 
investissement de 120-130 MF au total.
Projets à l’horizon 2008 - 2010 : installer une
gare fluviale à Lauterbourg capable d'ac-
cueillir les gros bateaux de croisière.»  ■

 Port Autonome de Strasbourg
«Assurer les moyens de notre développement»
Jean-Marc Uhrweiler, chef du service commercial

 Jean-Marc Uhrweiler.

«Entre 1996 et 1998, nous
avons investi quelque 82 MF,
alors que nous avons engagé
140 MF entre 1999 et 2001.»
 2000, une année record
trafic fluvial : 10,7 Mt (+ 12,5 % par rapport à 99)
trafic ferroviaire : 1,5 Mt (+ 3,7 % par rapport à 99)
+ 56 % de trafic de conteneurs par voie d'eau

Un deuxième 
terminal 
conteneurs.

Ž
Ž

■■■Suite en page 8
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Pour faire face à l'accroissement de 30 %
du volume de ses ventes, la brasserie
Fischer s'est dotée en avril dernier

d'une des plus grandes plates-formes logis-
tiques installées au Port autonome de
Strasbourg.
Celle-ci lui permet de regrouper l'ensemble
de ses opérations de réception, gestion des
stocks et distribution, jusqu'à présent dis-
persés sur quatre sites strasbourgeois. Grâce
à cette gestion désormais
centralisée de 450 produits
différents et 750 références
logistiques, les clients de la
brasserie enlèvent en un
seul lieu l'ensemble des
marchandises et des publicités. Ce dispositif
diminue le temps d'attente des transpor-
teurs de plus de 50 % et «s'inscrit du même
coup dans la démarche d'amélioration du
service clients de Fischer», explique le direc-
teur général Pascal Sabrié. Car une des parti-
cularités des minéraliers (producteurs de
bières et eaux) dont font partie les bras-
seurs, est que les clients cherchent eux-
mêmes la marchandise achetée, et non le
contraire, comme cela se fait communé-
ment. «Nous leurs offrons donc, un outil de
chargement particulièrement performant»,
explique Fred Fontaine, le responsable de la
plate-forme et du service client.
La gestion de cette plate-forme a été confiée
à Gondrand-Logistique. 55 personnes tra-
vaillent sur ce site qui dispose des technolo-

gies les plus récentes en ma-
tière de gestion des stocks : «ce
qui est essentiel pour conser-
ver à la bière toutes ses quali-
tés gustatives», souligne Fred
Fontaine. Quant aux conditions
de manutention, elles sont net-
tement plus agréables pour le
personnel, qui travaille dans un
environnement ultra-moderne.
Cette plate-forme répond a for-

tiori à toutes les
normes actuelle-
ment en vigueur
dans le monde du
transport pour

désencombrer la route : voie
fluviale et raccordement au
chemin de fer. «Cet outil nous
permet dorénavant de faire
face à l'avenir et de développer
la Brasserie !» assure Pascal Sabrié. «C'est-à-
dire de mieux ajuster la demande à la pro-
duction», précise Fred Fontaine. ■

50% d•attente 
en moins.Ž

Ž

■■■Suite en page 9

 Plate-forme Fischer-Gondrand
«Un outil d’amélioration 
de notre service client»
Fred Fontaine, responsable de la plate-forme et du service client

 Pascal Sabrié et Fred Fontaine

 A l'ère de la plate-forme
– 3 000 palettes traitées / jour
– Perspectives de 5 000 palettes / jour
– 45 véhicules de transport
– Perspectives de 70 véhicules 
– 290 MF d'investissements depuis 1996
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Le Livre Blanc des Transports
prône le «découplage» 
de la croissance économique

et des transports. On a cepen-
dant du mal à imaginer une
économie en expansion qui
n’aille pas de pair avec une
augmentation du transport de
marchandises... Du point de vue
communautaire, le problème
tient essentiellement au
transport routier qui est arrivé 
à saturation et doit être contenu
par  une intermodalité entre les
différents moyens de transport.
Un point de vue que ne dément
pas le Contrat de plan
État/Région.  Axé sur la mise 
en valeur de la dimension
européenne de l’Alsace, ce
document prône également les

transports alternatifs. Ces textes
ne sont cependant pas des
manifestes «anti-routiers», a-t-il
été souligné. Le transport par
route qui  assure notamment 
80 % du fret sur les distances
inférieures à 200 km présente
des avantages que nul ne songe
à lui contester. Ainsi, un
troisième document, le Schéma
de services de transports, qui
vise à une planification pour les
vingt ans à venir, a été élaboré
par l’État en concertation avec
les régions et le «lobby routier»,
notamment en ce qui concerne
le point crucial que constitue 
la traversée des Vosges. Ce texte
préconise la circulation des
poids lourds entre les cols
vosgiens, uniquement dans le
cadre du transport inter-vallées.
L’idée de fond est que le fret
longue distance ne peut transiter
par ces routes transvosgiennes,
notamment parce qu’il nuirait 
à l’indispensable fret «courte
distance». Une politique
alternative à mener 
en concertation avec les pays
voisins s’imposera donc de 
plus en plus à l’avenir. 
Elle mènera très logiquement 
à la revitalisation du rail,
notamment par le dévelop-
pement du ferroutage.  En
matière ferroviaire, la grande
question sera celle de la capacité
de la SNCF à offrir des
prestations de qualité de bout
en bout d’un trajet international
lorsque à partir de 2003, 
le réseau sera ouvert dans 
sa totalité à l’ensemble des
opérateurs européens. 
La voie d’eau est un autre des
atouts de l’Alsace. Elle a pour
corollaire des ports  qui assurent
un rôle d’interface entre le rail,
la route et l’eau, un rôle que le

contrat de plan veut favoriser de
plus en plus. Si le secteur des
transports se transforme
profondément, la part de la
logistique (stockage, étiquetage,
préparation de commandes...),
liée à une délocalisation de plus
en plus importante, est égale-
ment amenée à se développer.
Idéalement, deux «plates-formes
logistiques» devraient être créées 
à un  branchement routier,
ferroviaire et fluvial, sur une
superficie évaluée au départ à
365 ha au total. Une surface
que l’on aura du mal à dégager
dans une Alsace très  indus-
trialisée, à forte densité de
population et protégée écolo-
giquement. 
La question du transport aérien
a également été abordée mais 
en soulignant combien il est
difficile de lier dans la même
problématique des aéroports

comme l’Aéroport International
Strasbourg (19 980 tonnes de
fret) et celui de Mulhouse-Bâle
(56 528 tonnes de fret)... 
«Si l’Alsace a du pain sur la
planche en matière de politique
des transports, l’Europe doit,
elle aussi, faire avancer le
secteur : standardisation des
dimensions, harmonisation des
législations sociales et fiscales,
des autorisations de traversées
des territoires... seraient
particulièrement bienvenues
dans le domaine du transport
routier. Pour cela il faudrait 
que les États membres acceptent
de transférer une partie de 
leurs pouvoirs au niveau
communautaire. On ne peut
vouloir plus d’Europe et
d’harmonisation et rester 
maître chez soi» a souligné
Adrien Zeller. ■

 Quelle place pour l’Alsace 
dans l’Europe des transports ?
La conférence-débat qui s’est tenue, le 15 novembre, dans le cadre de la Convention
Régionale du Transport et de la Logistique s’est articulée sur deux textes de référence :
le Contrat de plan État/Région 2000-2006 et le Livre Blanc des Transports élaboré 
par la Commission européenne.

La manifestation du 15
novembre s’est tenue sous la
présidence d’Adrien Zeller,
Président de la Région Alsace.

 Participants 
• André Bayle, Directeur Régional 
de VNF (Voies Navigables de France),
Directeur du Port Autonome de
Strasbourg,
• François Bouchard, Directeur
Régional de l’Équipement,
• Richard Burgstahler, Président de
la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin,
• Alain Declercq, Directeur Régional
de la SNCF,
• Gérard Fellmann, Président
de la CRCI d’Alsace,
• Gérard Klinzing, Président de
l’URTA (Union Régionale du
Transport d’Alsace),
• Jean-Paul Marbacher, Président
des Ports de Mulhouse-Rhin

 Animateur : Maurice Ruscher

 La rencontre du 15 novembre 2001 au PMC

■■■Suite en page 12



Penta est un pool d'exploitation de ba-
teaux créé à la fin des années 80. Cinq
armateurs fluviaux y adhèrent : trois

suisses : Conteba, Natural Van Dam et
Rhenus-Alpina, un hollandais : Danser
Container line et un français : la Compagnie
Française de Navigation Rhénane (CFNR).
Sa flotte est constituée d'une dizaine d'uni-
tés fluviales apportées par chacun des parte-
naires. «Le but était de proposer da-
vantage de départs chaque se-
maine en chargeant indifférem-
ment les bateaux à quai. L'union
fait la force ! À cinq, nous avons une
plus importante force commerciale que tout
seul. Penta ne vend pas sa prestation. Chacun
commercialise son trafic», explique Guy Erat,
le directeur du département conteneurs de
la CFNR. Si de nombreuses compagnies ont
aujourd'hui pris à leur compte l'idée de
Penta, sa démarche était à ses débuts tout à
fait originale. «Et ça le reste dans le domaine
du transport, car je n'ai jamais entendu par-
ler d'une association dans le domaine routier

par exemple !» ajoute Guy Erat. Aujourd'hui,
Penta a pour projet d'ouvrir de nouvelles
lignes au départ de nouveaux ports. Mais
tout reste encore secret car non conclu.
Guy Erat en est sûr, l'avenir réserve de beaux
jours au trafic fluvial et aux conteneurs.
«Tout le monde insiste sur l'aspect écolo-
gique du transport fluvial ; il est réel. Mais il
est aussi le moyen de transport le plus éco-

nomique. Une tonne sur 100 km
utilise cinq fois moins d'énergie
qu'un camion. Toutes prestations
comprises nous sommes moitié
prix par rapport à la route. Et l'ar-

gument temps n'en est pas un, car un bateau
circule tous les jours vingt-quatre heures sur
vingt-quatre, week-end compris et quelle
que soit la météo. Ce n'est pas le cas d'un ca-
mion !» La preuve est dans les chiffres. Le
marché du transport fluvial de conteneurs
sur le Rhin est passé de 800 000 EVP
(Equivalent Vingt Pieds) en 1997 à 1 200 000
EVP cette année. ■

 Guy Erat

L•union fait
la force.Ž

Ž
 Penta, une coopération transfrontalière
– 10 porte-conteneurs capables de transporter 
de 175 à 350 EVP
– 6 départs par semaine depuis Bâle,
Ottmarsheim et Strasbourg vers Anvers 
et Rotterdam (et vice-versa)

 Penta «Notre démarche reste unique en son genre»
Guy Erat, le directeur du département conteneurs 
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Àl'heure d'une économie mondialisée,
d'une concurrence accrue et d'une parti-

cipation active d'acteurs aussi bien externes
(actionnaires, clients, fournisseurs, parte-
naires) qu'internes (salariés) dans le fonc-
tionnement de l'entreprise étendue, l'infor-
mation et la connaissance détiennent un
poids croissant dans la valeur ajoutée.

Il s'agit aujourd'hui de trouver des leviers
permettant d'améliorer les performances de
l'entreprise en favorisant par-là même de
nouvelles formes de compétitivité et de dif-
férenciation. Cette amélioration ne peut se
faire sans des changements profonds au ni-
veau des processus de l'entreprise où l'infor-
mation et la connaissance doivent avant tout

être captées, capitalisées, transformées et
diffusées.

Un outil au service 
de la performance des entreprises
Le groupware, notion qui désigne aussi bien
les processus organisationnels et humains
du travail en groupe que les technologies né-
cessaires à l'accomplissement de ce travail,
est une réponse à cette problématique.

Découvrez sur le site, en partenariat
avec Voirin Consultants

1. Description des outils existants et présen-
tation des éléments techniques du group-
ware

2. Les outils de travail collaboratif, sources de
performance
Vision en terme d'organisation, de culture et
de stratégie globale.

3. Synthèse des démarches à suivre dans la
conduite de projets «Groupware»
Démarche, conduite du changement, freins
éventuels.
Cliquez sur www.cci.strasbourg.fr/ntic ■

TIC
Groupware
La dynamique de groupe par le partage 
de l’information

France Télécom
L’objectif de cette convention signée le
16 novembre entre Pierre Schmitz,
Directeur de l’Agence Entreprises Alsace
de France Télécom, et Philippe Grillault
Laroche, Directeur Général de la CCI, est d’enrichir les champs
de compétences respectifs des deux partenaires dans le domaine
des technologies de l’information et de la communication.
Ainsi, France Télécom apportera son expertise à l’occasion des
rencontres organisées par la CCI et soutiendra sa démarche en
matière de création d’entreprises (chéquiers-création) alors que
la CCI apportera ses compétences pour les rendez-vous Internet
de France Télécom. 
400 visiteurs étaient présents à la dernière rencontre, qui a enre-
gistré une forte participation aux ateliers (en moyenne 70 parti-
cipants).  Les ateliers «secrets et astuces pour un web rentable»
et «mise en place d'intranet/extranet» ont accueilli plus de 100
visiteurs. D’autre part, près de 60 rendez-vous personnalisés 
ont permis aux visiteurs de faire le point sur leurs projets. 
Pour cette 3e édition, les «Rendez-vous des solutions Internet»
sont entrés en pleine maturité, les attentes des visiteurs se sont
affinées et sont devenues plus professionnelles.

[ Contact CCI ] Jean-Marc Kolb, 03 88 75 25 95
jm.kolb@strasbourg.cci.fr

Soulignant les implications de la mise en oeuvre d'une véritable stratégie Internet, fondée
sur des outils de travail collaboratif au sein de l'entreprise, découvrez ce mois-ci sur le site
de la CCI l'outil Groupware.

 Partenariat CCI

www.alsace-ntic.com
Accédez au programme 2002 des réunions de sensibilisation dans le 
domaine des NTIC, et à la liste de tous les prestataires informatiques, 
web et bureautiques de l'Alsace et cabinets de conseil référencés 
par les 3 CCI d'Alsace.

[ Contact CCI ]
Christiane Burel, 03 88 75 25 92
c.burel@strasbourg.cci.fr

[ Contact CCI ]
Patrick Jacquot, 03 88 75 24 05
p.jacquot@strasbourg.cci.fr

[ Contact Voirin ]
www.voirin-consultants.fr



Comment faciliter l'accès de l'information à ses itinérants et améliorer ainsi le service 
à ses clients ? De nombreuses solutions dites «nomades» ont été développées au cours 
de ces dernières années. Elles sont de plus en plus pratiques, accessibles et abordables
en terme de prix. En voici un tour d’horizon...

La technologie au secours 
des «nomades»
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Déjà aujourd'hui, le CRM
permet d'améliorer la gestion
clients. Il a pour objet de
rassembler sur un même fichier
toutes les données présentes
dans l'entreprise sur un client.
Ainsi une personne qui appelle
est reconnue immédiatement 
à partir de son numéro et peut
bénéficier d'une réponse
personnalisée. Et pour cause,
l'opérateur, à l'autre bout de la
ligne, a sous les yeux une fiche
client complète et exhaustive.
Ce sont là deux exemples, 
mais il y en a bien d'autres. 

Ces inventions ouvrent des
possibilités indéniables. Mais
toute médaille a son revers.
«Elles soulèvent aussi, explique
Gilles Nay, consultant en
informatique à Strasbourg, 
des questions juridiques et
éthiques que les entreprises
n'ont pas toujours à l'esprit au
moment où elles les installent.» 
En effet, derrière toute
constitution d'un fichier, 
se profile la question de la
protection de la vie privée
et, plus fondamentalement, 
celle de nos libertés.  

Comment éviter les dérives ? 
La loi «informatique et libertés»
du 6 janvier 1978 a prévu des
garde-fous afin de protéger
l'individu des dangers liés à la
multiplication des fichiers. Ainsi
toute administration, mais aussi
toute entreprise qui constitue 
un fichier nominatif est tenue 
de le déclarer à la CNIL
(Commission nationale
informatique et libertés) 
en y indiquant notamment 
la finalité du fichier et 
les informations qui y sont
enregistrées ainsi que les
modalités prévues pour garantir

le droit d'accès et de
rectification des personnes
fichées. Ces formulaires de
déclaration sont disponibles 
à la préfecture, à la chambre 
de commerce ou à la CNIL. 
Pensez-y car le non-respect de
cette formalité est sanctionné.
La loi prévoit, en effet, 
trois ans d'emprisonnement 
et 300 000 F d'amende. ■
La CNIL propose sur son site 
des dossiers d'information 
très complets : www.cnil.fr
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 Éviter les dérives
La technologie est en perpétuelle évolution. Elle promet toujours plus de gain de temps et... d'argent.
Dans moins de deux ans, des téléphones mobiles à la norme UMTS supplanteront nos bons «vieux» GSM.
On pourra y rester connecté toute la journée et se transmettre des données à la vitesse de l'ADSL. Un rêve.
Mais savez-vous que l'on pourra aussi localiser à 50 m près l'endroit où se trouve notre correspondant ? 

■■■Suite en page 16



 Petit glossaire des outils de la mobilité
 GPRS Le «General packet
radio service» succède à la
norme GSM. Il permet
d'envoyer et de recevoir 
des données à partir de son
téléphone portable à une vitesse
de 115 Kbits/s. Le GPRS, dont
le lancement est prévu en 2002,
permettra de se connecter au
réseau en quelques secondes. 
La facturation ne se base plus
sur le temps de connexion, 
mais sur le volume des données
téléchargées.

 WAP Le «Wireless applica-
tion protocol» transforme les
pages de la Toile pour les rendre
accessibles sur le petit écran
d'un téléphone mobile. 

 UMTS L'«Universal mobile
telecommunications system»
supplantera le GPRS en 2003-
2004. Sa vitesse de transfert 
de données, équivalente à 
2 Mbits/s, permettra d'achemi-
ner d'importantes quantités 
de données ainsi que des images
et de la vidéo sur les téléphones
portables.

 GSM Le «Global system for
mobile communication» est la
principale norme de téléphonie
mobile utilisée actuellement en
Europe.

 SMS Les «Short messaging
system», connus aussi sous le
nom de textos, sont des petits
messages expédiés depuis un té-
léphone mobile ou un site Web
vers un autre mobile.
Actuellement, environ 15 mil-
liards de SMS sont échangés
chaque mois dans le monde,
dont 150 millions en France.

 PDA Le Personal digital assis-
tant est un agenda électronique
ou un organiseur. Légers et peu
encombrants, ces appareils élec-
troniques qui gèrent plusieurs
tâches peuvent être adaptés aux
besoins des salariés nomades 
des entreprises.

 CTI Le «Couplage télépho-
nie-informatique» permet d'af-
ficher simultanément le numéro
de l'appelant sur le poste de 
téléphone et sa fiche client 
sur l'écran de l'opérateur.
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Pour beaucoup, les assistants personnels
ne sont rien de plus qu'un agenda élec-
tronique. Mais détrompez-vous, les PDA

sont des machines puissantes», prévient
Jean-Marc Burgstahler, responsable du déve-
loppement chez RBS, à Strasbourg.
Dans cette entreprise, qui propose une
gamme étendue de services comme le déve-
loppement de logiciels ou la
mise en place de systèmes
de sécurité pour les réseaux,
les solutions mobilité sont
un secteur non négligeable.
RBS utilise et adapte les PDA
pour des populations comme les commer-
ciaux, les chauffeurs, les livreurs, etc. en déve-
loppant des logiciels de prise de commandes
et de gestion d'intervention. «Dans cette ap-
proche, il n'existe pas de produit fini. Chaque
cas est particulier et nous proposons des so-
lutions sur mesure. Cette démarche s'inscrit
dans notre vision globale de l'informatique
car ces outils sont interconnectés au sys-
tème informatique de l'entreprise et connec-
tés à un modem.»

Des avantages indéniables
Les avantages du PDA sont indéniables :
Léger (150 g environ), peu encombrant puis-
qu'il tient dans une poche de chemise, son
coût est deux fois moins élevé que celui d'un
ordinateur portable alors qu'il offre des fonc-
tionnalités équivalentes. «Les deux exigent
des développements logiciels spécifiques.

La différence se joue au niveau du prix du
matériel.» 
Plus encore, le commercial, avec son seul PDA
en poche, peut en un clic enregistrer la com-
mande de son client ou consulter ses fichiers
clients ou produits sans être tributaire des
inévitables temps de démarrage des por-
tables. Enfin, le PDA peut être utilisé avec une

petite imprimante portable
ou une imprimante-ticket et
un modem, le tout tenant
dans une sacoche format A4
dont le poids total n'excède
pas le kilo. L'imprimante-

ticket est idéale, par exemple, pour un livreur
de boissons qui doit reprendre des
consignes. Le commercial peut quant à lui
imprimer la commande de son client et la lui
remettre tout de suite. Il peut ensuite, en
moins de 15 minutes, avec son GSM ou son
modem opérer une synchronisation de don-
nées avec le système informatique de son
entreprise.

Des applications sur le web
Enfin, le PDA offre la possibilité d'embarquer
et de stocker des sites web pour les consulter
ensuite en mode déconnecté. Cette technique
dénommée «Site web avec accès distant»
fonctionne comme un aspirateur de site. Mais
elle a l'avantage de retravailler les images et
les pages afin de les rendre lisibles sur le PDA.
«Qui dit web, dit application sur le web et
donc la possibilité d'emmener ses logiciels.

Par exemple, la Soprema a installé sur son site
un système d'aide à la décision destiné aux ar-
chitectes et que nous avons adapté au PDA.
Ainsi, l'architecte peut, sur son chantier,
consulter, en fonction de sa problématique, les
différentes solutions qui lui sont proposées.»
Autre exemple, TF1 et Le Monde réalisent une
édition spécifique pour les PDA afin que les
gens puissent l'embarquer et la consulter
quand ils ont un moment. La mise à jour
peut être réalisée par modem.
«Le GPRS, conclut Jean-Marc Burgstahler,
ouvre des perspectives intéressantes
puisque l'on payera le volume de données
transmises et non le temps de connexion.
Incontestablement, PDA et GPRS formeront
le couple gagnant. Le commercial pourra 
interroger en direct le stock disponible...» ■

 Assistants personnels numériques (PDA)
«Un potentiel insoupçonné»
Jean-Marc Burgstahler, responsable du développement, RBS Strasbourg

La personnalisation
est indispensable.Ž

Ž  Jean-Marc Burgstahler

«

■■■Suite en page 18



 Communiquer
sans investir 

 Toutes les réunions nécessitent-
elles des déplacements ? Est-ce
bien utile de faire prendre l'avion
à plusieurs personnes pour y as-
sister ? Faut-il absolument se voir
pour se parler ?
Ce sont là des questions à se
poser préalablement à toute ré-
union organisée loin de son lieu
de travail car le coût en argent,
mais aussi en temps est impor-
tant. 
Souvent utilisée par les salariés
nomades, la conférence télépho-
nique est simple, rapide, pra-
tique et peu coûteuse. Elle est
«l'ancêtre» de tous les systèmes
de communication, mais elle
fonctionne encore plutôt bien.

L'idée est de donner un rendez-
vous à plusieurs personnes sur 
le même numéro de téléphone.
Seul l'organisateur doit être
abonné à ce type de services et 
il n'y a pas de limites quant 
au nombre de personnes qui
peuvent s'y connecter. 

 Autre question :
Comment travailler en réseau
avec ses distributeurs et ses sous-
traitants sur un projet ponctuel
tout en communiquant le plus 
rapidement possible ?
C'est pour y apporter une ré-
ponse que France Télécom pro-
pose, depuis quelques mois, un
service appelé Bizao.com qui

permet d'ouvrir un espace intra-
net sur le web. Il en coûte 30 €
par mois et par utilisateur. Nul
besoin de matériel. La location
de cet espace permet à plusieurs
partenaires de se connecter,
mettre en ligne leurs projets, ap-
porter leurs contributions, etc.
France Télécom a d'ailleurs éla-
boré une version personnalisée
pour le secteur du BTP. Ainsi,
les architectes, promoteurs et
parties prenantes qui travaillent
sur un même chantier pourront,
par le biais de cet espace intra-
net, gérer et harmoniser leurs
différentes interventions.

 Salle de visioconférence à l’IRCAD
(réalisation Deya)
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Apparu en 1997, le marché de la «voix
sur IP» (VoIP) n'a pas encore décollé.
Cette technologie, qui permet de télé-

phoner sur les réseaux informatiques via l'in-
ternet ou l'intranet, code le son, le découpe
en paquets, puis le reconstitue pour l'ache-
miner à son destinataire. «En réalité, ex-
plique Lionel Chattelnaz, directeur associé de
Cohéris, le transcodage de la voix en débit
continu est lié à la bande
passante. Pour l'instant, la
voix sur IP fonctionne cor-
rectement sur les réseaux
intranet car on y maîtrise la
bande passante, mais sur
l'internet, cela est plus difficile. Toutefois,
cette technologie avance très vite car les
opérateurs grossissent les tuyaux.»

En attendant ces mises au point, la VoIP pro-
met de nombreux avantages. Le premier est
de réduire les coûts de communication à zéro
puisque l'on n'utilisera plus le réseau télé-
phonique. Ainsi, peut-on imaginer les écono-
mies substantielles que pourra réaliser par

exemple, une banque qui centralise ses ap-
pels au niveau régional pour les redispatcher
dans ses différentes agences ou une entre-
prise qui a ses bureaux à l'étranger.
Deuxième avantage : la voix sur IP est,
contrairement au téléphone, connectée au
système informatique de l'entreprise. On
pourra, ainsi, par exemple, piloter un an-
nuaire avec la voix et lui faire composer di-

rectement le numéro de téléphone.
Dans les centres d'appels, notam-
ment.
L'identification du numéro de l'appe-
lant permettra de lever directement
sa fiche client.

«Tout l'intérêt est de gérer les systèmes dits
répartis. Un centre d'appels localisé à Nantes
pourra déplacer
l'appel selon les
caractéristiques
de l'appelant
vers la personne
compétente.» 

Il sera aussi possible de créer des web call
center grâce auxquels un internaute pourra,
tout en surfant, entrer en conversation avec
un opérateur.
«Pour l'instant, précise Lionel Chattelnaz,
nous sommes sur un marché de transition.
Du fait du coût important de l'installation,
seuls quelques grands comptes utilisent ce
type de technologie. Ensuite, tout dépendra
de l'évolution du service et des offres des
opérateurs télécom». ■

 Voix sur IP
«Un marché en devenir»
Lionel Chattelnaz, directeur associé de Cohéris

Un impact 
important 
sur les coûts.

Ž
Ž
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Pour le professionnel en déplacement, l'ac-
cès aux fonctionnalités et logiciels de
l'entreprise, à partir d'un équipement

mobile, exige habituellement
des développements spécifiques.
Pour contourner cette difficulté,
Cohéris, concepteur et éditeur de
progiciels dans le domaine de
l'informatique mobile et du e-
business, a développé un générateur d'appli-
cations – Waplink – qui rend accessible les
données du système d'information de l'entre-
prise à partir de n'importe quel type de termi-
nal mobile.
En effet, cette technologie, retenue au niveau
mondial par le géant américain Lotus et de-

puis peu par France Télécom, utilise, en dépit
du «wap» de son nom, un protocole totale-
ment indépendant des protocoles de trans-
port.
Installé sur le serveur du réseau de l'entreprise,
Waplink permet de créer la version mobile
ainsi que l'environnement de bureau de toute
application présente sur le serveur. Elle offre
de plus, en standard, des fonctions de messa-
gerie, d'annuaire, de gestion de tâches et
d'agenda.
«Concrètement, explique Pierre-Henri Brousse,
directeur régional de Cohéris, à Strasbourg,
toutes les entreprises ont des applications de
gestion. Cette technologie permet de les
rendre disponibles sur le wap ou sur le PDA.
Ainsi, le commercial en déplacement peut, au
moyen de cette technologie, se connecter à
tout ou partie de l'application sans la modifier,
consulter en ligne la base de données de son
entreprise puis la mettre à jour, etc. Par
exemple, l'entreprise Sécuritas utilise ce géné-
rateur d'applications pour son système de no-
tification d'alerte et de mise à jour en temps
réel de comptes-rendus d'intervention sur site.
Les visiteurs médicaux d'Innovex GP consul-

tent, par ce biais, les stocks et
commandes de médicaments
et Natexis l'utilise notamment
pour son passage d'ordres en
ligne.»
Totalement affranchie de

l'évolution des technologies, Waplink fonc-
tionne quand bien même les applications en
place dans l'entreprise évoluent ou sont modi-
fiées. Enfin, il pourra également être utilisé
avec les téléphones deuxième et troisième gé-
nération comme le GRPS et l'UMTS. ■

 Pierre-Henri Brousse

Un produit 
affranchi 
des évolutions
technologiques.

Ž
Ž

 Y aura-t-il un GIX 
en Alsace ?
La Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Strasbourg et
du Bas-Rhin, le Conseil Général
du Bas-Rhin, la Région Alsace
et l'État souhaitent déterminer
si la mise en place d'un GIX
(Global Internet eXchange) en
Alsace est nécessaire, compte

tenu du développement
d'Internet. 
Ils ont confié la réalisation 
de ce diagnostic à un bureau
d'études qui devrait remettre 
ses conclusions en décembre. 
En cas de réponse positive, 
le bureau d'études abordera 
les aspects économiques, tech-
niques, financiers et juridiques
liés à la mise en place du GIX.

Explication :
Un GIX est un nœud d'inter-
connexion où les opérateurs 
de télécommunications
échangent leur trafic IP. 
Il permet l'interconnexion 
de hauts débits à moindre coût
et le développement d'activités
multimédia à forte valeur
ajoutée.

En France, le premier GIX était
implanté à Paris. Depuis peu,
d’autres villes développent ou
étudient la possibilité d’en créer
un sur leur territoire.
L'Allemagne et la Suisse
comptent plusieurs GIX 
en activité. ■

 Les centres d’appel
Outils de gestion 
de la relation client
Les entreprises l'ont toutes
compris : le téléphone est un
moyen de rendre des services
plus efficaces et plus satisfaisants
à leurs clients, de les fidéliser 
et d'en conquérir de nouveaux.
Le centre d'appels s'inscrit 
dans cette démarche. Attention, 
il ne s'agit pas d'un standard
téléphonique, mais bien d'un
service à part entière de
l'entreprise. Il peut être composé
de deux personnes dans le cas
d'une PME ou de 10 000
personnes comme c'est le cas, par
exemple, chez France Télécom.
Ses opérateurs disposent d'une
base de données clients et sont
dédiés exclusivement à la relation
téléphonique. Les avantages ? 
Le client connaît un seul numéro
de téléphone. Le numéro de
réservation unique d'Air France,
par exemple, aboutit au centre
d'Illkirch. En cas d'occupation, 
il bascule sur le centre de Lille 
et l'appelant ne s'en rend même
pas compte. Les PME peuvent,
par exemple, prendre un numéro
vert. Ainsi, en cas d'attente, 
la communication reste gratuite
pour l'appelant, ce qui fait mieux
passer la pilule. Et, au final,
quand l'appelant a un opérateur
en ligne, il est sûr de voir son
dossier traité immédiatement
sans devoir être «trimbalé»
d'interlocuteur en 
interlocuteur. ■

 Waplink
Un  exemple de générateur d’applications
Pierre-Henri Brousse, directeur régional de Cohéris
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L'échec du wap ? Tout le monde en est
d'accord. Il n'est pas dû à un problème
technique mais bien à une erreur de

cible.
«Le wap, confirme Stanislas Zimmermann,
directeur marketing chez France Télécom, a
été lancé sur le marché résidentiel qui n'en
avait pas besoin.»
On observe, malgré tout et de plus en plus,
une utilisation réelle du transfert de données
sur mobile. Ce besoin est lié à l'émergence de
deux phénomènes :
– en moins de deux ans, la
population des salariés
équipés d'un mobile dans le
cadre professionnel est pas-
sée de 10 à 20 %. Dans certains secteurs, le
taux d'équipement des nomades (commer-
ciaux, techniciens) est de 100 %.

– toutes les entreprises, aujourd'hui, ont une
base de données clients à laquelle les itiné-
rants ont besoin d'accéder. «Avec ce système,
un commercial peut indiquer immédiate-
ment le délai de livraison de sa commande.
Autre exemple, à Paris, les livreurs de la
Sernam reçoivent leur ordre de mission sur le
wap. Cet investissement est peu coûteux
puisqu'il a simplement suffi d'insérer une ap-
plication dans leur mobile.» 
Les nouvelles générations de téléphone mo-
bile qui s'annoncent ne devraient pas dé-

mentir ce mouvement. D'autant
que, à terme, l'UMTS offrira une vi-
tesse de transmission de 2 méga-
bits.

«On estime, souligne Stanislas
Zimmermann, que dans un an et demi, 15 %
des entreprises seront équipées d'options
lignes GPRS pour le transfert de données.» ■

Rectifier le tir
avec l•UMTS.Ž

Ž  Stanislas Zimmermann

T É M O I G N A G E S

 Échec du wap
«Une erreur de cible»
Stanislas Zimmermann, directeur marketing France Télécom Alsace

■■■Suite en page 25
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Le CRM (Customer relationship manage-
ment) est une solution de gestion de la re-
lation clients (prospects, partenaires).

Cette application permet de fédérer les diffé-
rentes données présentes dans l'entreprise et
de les partager. En clair, elle permet de mettre
ensemble des informations détenues par dif-
férents services sur un même
client. L'objectif est d'amélio-
rer la relation avec le client, de
favoriser les ventes, de conce-
voir les offres adéquates à sa
cible et de gérer le service
après-vente.
On implante les CRM sur un centre d'appels
qui accueille les réclamations du client par té-
léphone ou via l'internet. «Cependant, ex-
plique Christine O'Meara, directrice de marke-
ting chez Cohéris qui développe ce type d'ap-
plications, la gestion de la relation client n'est
pas confinée à un centre d'appels. Elle
concerne les équipes marketing, les commer-
ciaux, les personnes qui font des interventions

sur site, etc. La mise en place de cet outil né-
cessite un véritable accompagnement. Il s'agit
tout d'abord de convaincre les commerciaux
du bien-fondé de cette solution car cette po-
pulation la considère souvent comme un outil
de surveillance de leur travail. Il s'agit aussi de
la paramétrer correctement afin que sa prise

en main soit la plus facile pos-
sible. Cela d'autant plus que les
centres d'appels enregistrent un
turn-over très important de leurs
opérateurs.»
Concrètement, l'application et les

bases de données peuvent être installées sur
un serveur de l'entreprise dit site central ou re-
poser sur une architecture web. Dans tous les
cas, il n'est point nécessaire de l'installer sur
tous les PC de l'entreprise. Sur le web, une en-
treprise peut, par exemple, ouvrir l'accès par-
tiel de ses données à son réseau de points de
vente ou permettre à son client final de
consulter et de modifier, à toute heure du jour
ou de la nuit, les données le concernant. ■

Une démarche
collective 
de l•entreprise.

Ž
Ž

 Sécurité des sys-
tèmes d'information
Visitez le site de 
l'association Clusir
Clusir est une nouvelle  asso-
ciation  qui regroupe des diri-
geants, des responsables infor-
matiques et des responsables
sécurité d'entreprises de l'Est
de la France. Son but : per-
mettre le partage d'informa-
tions dans le domaine de la
sécurité des systèmes d'infor-
mation. 
Au sein de commissions se 
réunissant périodiquement,
les membres de Clusir échan-

gent leurs expériences et 
mettent à disposition leurs
compétences. Une réunion
trimestrielle de l'association
permet de faire le point sur
les évolutions dans les diffé-
rents domaines de compé-
tences et d'approfondir un
thème de réflexion, comme 
la sécurité physique, 
la cryptologie, la sécurité des 
réseaux, les réglementations 
et droits des NTIC.
L'adhésion peut se faire direc-
tement sur le site Internet.

[ Site ] www.clusir-est.com 

Le 9 janvier 2002
Échanges d’expériences
autour de l'intranet et
de l'extranet
Les ordinateurs de la plupart 
des entreprises sont aujourd'hui
interconnectés, permettant d'ac-
céder soit à des applications infor-
matiques, soit à des documents 
stockés sur le réseau. 
Ce travail collaboratif ne peut 
se développer qu'à la condition 
de disposer d'outils permettant 
de le faire : intranet et extranet.
Animée par un expert, cette table-
ronde proposée par la CCI vous
proposera une démarche de mise
en oeuvre et des modèles d'appli-
cation. 
De 14h à 17h à la CCI, 
10, place Gutenberg.

[ Contact CCI ]
Christiane Burel, 03 88 75 25 92
information@strasbourg.cci.fr

[ Pour plus d'informations 
et pour vous inscrire ]
www.alsace-ntic.com
rubrique Conférences,
NTIC-Sécurité.

 Agenda

T É M O I G N A G E S

 CRM
«Mieux gérer la relation clients»
Christine O'Meara, directeur marketing de Cohéris



Largement soutenus par la CGPME-
Alsace, le Groupement Commercial

du Bas-Rhin et l'Association «Pirana»
(Pas d'immobilier ravageur en notre
Alsace), alsaciens et badois sont
mobilisés. «Nous luttons contre une
concurrence déloyale que repré-
sentent aujourd'hui les magasins
d'usine», a indiqué Gaston Girard,
Président de la CGPME lors d'une
réunion commune, le 14 novembre
dernier. «Des études l'ont démontré :
plus de 2 600 emplois sont actuel-
lement en péril dans les différentes
localités au nord de Strasbourg, face à
600 créations de postes plus précaires... Ni
l'agglomération strasbourgeoise, ni le sud du
Bas-Rhin ne seront épargnés», renchérit
Christine Koch, Présidente de l'Association
des commerçants de Haguenau et membre
de l'Association Pirana, constituée tout
spécialement pour dénoncer ces projets
d'installation en Alsace, voire dans la 
France entière : des «centres commerciaux
dénommés à tort magasins d'usine».
Objectif de Pirana et des commerçants de
Wissembourg et Haguenau : privilégier la
qualité de vie en Alsace par la sauvegarde
des emplois générés par les magasins et les
commerces traditionnels.

Selon le Groupement Commercial du Bas-
Rhin, «les bénéfices réalisés par les
promoteurs dans ce qu'ils appellent des
centres de magasins d'usine ne seraient pas
investis dans l'économie locale, mais
retourneraient dans les poches des
investisseurs qui se trouvent au Lichtenstein
pour le projet Neue Heimat et dans les pays

anglo-saxons pour Freeport.» Les visites
organisées par la CCI de Strasbourg et du
Bas-Rhin à Baintree (Angleterre), à Troyes et à
Talange ont induit plusieurs interrogations,
notamment en termes de TVA.

«Le dossier de Freeport présente des impré-
cisions sur les modalités contractuelles entre
le propriétaire et gestionnaire du centre
commercial de magasins d'usine et ses
occupants dont la définition est pourtant
essentielle à la qualification d'un centre
commercial de magasins d'usine». D'autre
part, l'étude du dossier a mis en avant un
impact concurrentiel particulièrement fort :
«ce projet ne profitera pas à l'essor du
commerce présent et engendrera la
disparition de petites entreprises en zones
urbaines et rurales dans l'équipement de la
personne, indispensables à la vie locale». Par
ailleurs, l'analyse de l'impact sur l'hôtellerie
et la restauration à Troyes a montré que
seuls 18 % des visiteurs de magasins d'usine
fréquentent le centre-ville et que 20 %
d'entre eux consomment des services

hôteliers et de restauration. Cela représente
9,5 MF de CA par an, pour un CA global de
900 MF, soit 1 % : le dossier de Freeport
n'indique pas comment il serait permis de
préciser des chiffres d'affaires de plus de
10 %... Côté environnement et circulation,
l'attention des pouvoirs publics a été attirée
sur les risques d'engorgement de circulation
liés aux accès routiers desservant les
magasins.

Actions médiatiques fortes, débats publics
devraient se succéder jusqu'à la réunion de
la CDEC. «Nous sommes prêts à descendre
dans la rue», a indiqué Gaston Girard. En
tous les cas, le coup d'envoi a été donné pour
une vaste campagne d'information et de
sensibilisation des élus politiques locaux,
des commerçants et artisans et de la
presse... ■

 Les commerçants hostiles à toute implantation 
de magasins d'usine 
Que ce soit à Scheibenhard ou à Roppenheim, commerçants et écologistes se montrent
farouchement opposés à l'implantation d'un quelconque magasin d'usine.

 31 décembre
Ouverture
exceptionnelle des
parkings Parcus
Pour connaître toutes les ouver-
tures des parkings (Centr'Halles,
Gare, Gutenberg, Sainte-
Marguerite-Petite France, 
Sainte-Aurélie, Opéra Broglie,
Austerlitz, Bateliers, Porte de
l'Hôpital) : www.parcus.com

 Magasins d’usine
Quelle définition ?
Les magasins d'usine tels qu'ils se développent
depuis plusieurs années sont éloignés de la
définition légale : «La dénomination de magasin
ou de dépôt d'usine ne pourra être utilisée que
par les producteurs vendant directement au
public la partie de production non écoulée 
dans le circuit de distribution ou faisant l'objet 
de retour. Ces ventes directes concernent
exclusivement les productions de la saison
antérieure de commercialisation, justifiant 
ainsi une vente à prix minoré».

 Protocole pour le refus
d'implantation des formes
nouvelles de magasins d'usine
de part et d'autre du Rhin
«Il en va de l'équilibre de l'offre commerciale
et plus globalement de l'équilibre écono-
mique en Alsace et dans le Bade-
Wurtemberg.»  Réunies le 14 novembre der-
nier, les organisations françaises et allemandes
ont signé un protocole d'accord notifiant leur
opposition à l'implantation de magasins
d'usine dans le nord de l'Alsace et le Pays de
Bade : CGPME, Groupement commercial du
Bas-Rhin, Association  Pirana «Pas d'immo-
bilier ravageur dans notre Alsace» et groupe-
ments professionnels de Rastatt, Bühl,
Gaggenau et Baden-Baden.
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 Urbanisme Commercial
Sifferlin augmente sa surface de vente
La Commission d'Équipement Commercial du Bas-Rhin s'est prononcée 
sur un seul dossier lors de sa dernière réunion. Il s'agissait de l'extension de 384 m2

du magasin Sifferlin HSF (matériel de jardin et nettoyage de cycles) à Sélestat. 
Extension acceptée, portant la surface de vente totale à 551 m2.
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 «Ça va faire un cabas» 
500 magasins adhérents à l'opération
Max Havelaar
Cela s'est passé le mois dernier : partout en France 
et tout au long de la semaine de la solidarité

internationale, près de 200 000 cabas ont été diffusés dans plus de 
500 points de vente de la grande distribution et de magasins bio. Ainsi, Monoprix,
premier distributeur de café labellisé Max Havelaar en 1998, a accompagné
l'association dans sa démarche «d'inviter les Français à consommer équitable». 
Les 40 magasins Auchan, qui commercialisent ce même café depuis 1999 ont ouvert
leurs rayons aux animations «Ça va faire un cabas». Une démarche socialement
responsable, un engagement fort en faveur de la promotion de produits issus des pays
en voie de développement. 

Pendant une période de 6 se-
maines jusqu'au 17 février,

date de la fin du cours légal du
franc, il y a double circulation
des pièces et des billets en
francs et en euros. Vous avez
tout intérêt à rendre la monnaie
en euros de façon à accélérer le
retrait du franc.
Voici quelques recommandations
pour mieux vous organiser :
 entraînez-vous préalablement à
manipuler et à reconnaître les pièces et les
billets (faites bien la différence entre la pièce de
10 FRF et de 1 €)
 l'affichage des prix en € est obligatoire à par-
tir du 1er janvier, donc pratiquez le double affi-
chage en € majeur
 équipez-vous d'un convertisseur rendu de
monnaie, si votre matériel de caisse ne com-
porte pas de fonction  de rendu de monnaie
 dans la mesure du possible, installez un point
d'échange : une seconde caisse pour les
échanges de francs en €.
 demandez aux clients de faire l'appoint
 préparez à l'avance des petits tas de monnaie
correspondants aux principaux montants que
vous aurez à rendre
 affichez dans votre magasin des repères : les
différentes pièces et les billets euro et leurs

signes de sécurité, tableaux de
prix, tableau de conversion euro/
franc
 pendant les soldes, affichez le
nouveau prix en euro, l'ancien
prix en francs et en euro.
 ayez du cœur et facilitez-vous
la vie : acceptez les sollicitations
des différentes organisations

caritatives pour collecter les der-
nières pièces en francs.

 Pour vous faire une idée des prix 
Pratique, une méthode pour passer des francs en
euros : au montant en francs, on ajoute la moitié
de la somme et on divise le tout par dix. Calcul
inverse : multiplier par 20 la somme en euros et
la diviser par 3 pour avoir le résultat en francs. Le
mieux : penser en euros directement !
Avec la calculette
Pour passer de l'euro au franc,
multiplier par 6,55957
Pour passer du franc à l'euro,
diviser par 6,55957.

 Quelques idées de prix
Baguette de pain : 4 F : 0,61 euros
Machine à laver le linge : 2900 F : 442,10 euros
Voiture : 59 900 F : 8 994,49 euros ■

Demain, l'euro ! 
Quelques conseils pratiques à destination
des commerçants 

Nouveau
 M-A-C à Strasbourg 
Conçue à l'origine pour les ma-
quilleurs  et connue essentielle-
ment des professionnels de la
mode, M-A-C est la première
marque professionnelle à être
vendue en magasin. 400 points
de vente existent aujourd'hui
dans 36 pays à travers le monde.
En France, après Paris, Lyon,
Toulouse et Aix-en-Provence,
c'est Strasbourg qui vient d'être
inauguré, au 7 de la rue des
Orfèvres. À l'instar des autres
boutiques, une responsable 
de magasin et une maquilleuse
sont à la disposition des clientes
en quête de produits de bonne
tenue. Un espace-test permet
d'essayer la vaste palette de fards,
rouges à lèvres, crayons ou autres
mascaras, de 14 h à 19 h le lundi
et de 10 h à 19 h du mardi 
au vendredi.
[ Contact ] 
Nathalie Sigrist, 03 88 32 78 79
www.maccosmetics.com

 Place des Halles
C'est un vaste programme 
de redynamisation commerciale 
et de rénovation architecturale
qui a été entrepris dans le
centre commercial de la Place
des Halles. Ce qui a changé :

l'accueil du
magasin The
Phone House,
le nouveau
concept André
et Europa
Quartz au
cours du pre-
mier semestre

2001, la lingerie Orcanta, 
un magasin Caroll déplacé 
et agrandi, une FNAC junior 
et le nouveau concept du BHV,
Box & CO (cf. PE 209).
Derniers arrivants : Chevignon,
Naf-Naf, l'Homme Moderne et
Eminence. Et ce n'est pas fini :
au printemps prochain la Place
des Halles accueillera Andaska,
spécialiste de l'outdoor, sur 
1 300 m2 et Grand Orchestra,
enseigne dédiée à l'enfant, sur
700 m2. Également annoncé, 
le distributeur d'équipements
informatiques et multimédia,
Surcouf, sur 2 700 m2.
[ Contact ] 03 88 22 21 61
grogemond@placedeshalles.com

À partir du 1er janvier 2002, les pièces et les billets en francs sont progres-
sivement retirés de la circulation et les paiements par carte et par chèque
en francs ne sont plus autorisés.
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Le rendu de monnaie systé-
matique en euros, que les

paiements soient effectués en
francs ou en euros, constitue
une condition essentielle au
basculement rapide des tran-
sactions à la nouvelle monnaie.
D'où l'utilité des tableaux mis
en œuvre par la Banque de
France, afin d'aider les com-
merçants à déterminer leurs
fonds de caisse qui leur seront
nécessaires, au tout début du
mois de janvier 2002, pour 
assurer le rendu de monnaie.

 Commerçants 
Comment déterminer vos fonds de caisse en euros 

Un commerçant dont le chiffre d'affaires journalier est proche
de 5 000 F aura besoin des billets suivants :

Exemples

Les tableaux peuvent être 
téléchargés sur le site :
www.strasbourg.cci.fr

Explication
Les hypothèses qui ont servi 
à la mise au point de ces 
tableaux sont les suivantes :
30 %  des clients paient en
euros avec des pièces en euros,
une partie des clients (20 %)
paie avec des billets en euros
(10 ou 20 €), les autres
clients continuent de payer en
francs. Les résultats étant ob-
tenus pour une journée de
chiffres d'affaires, il suffit de
multiplier les chiffres obtenus

par le nombre de jours pen-
dant lesquels le commerçant
souhaite rester autonome au
regard de son approvisionne-
ment en euros, par exemple
du mercredi 2 janvier 2002
au samedi 5 janvier 2002, 
soit 4 jours. À cet égard, il est
précisé que grâce au rendu 
de monnaie systématique en
euros par les commerçants et
à l'arrêt, le 1er janvier 2002,
de la distribution de billets et
de pièces en francs par les
banques, la grande majorité
des consommateurs ne devrait
rapidement plus disposer 
de francs. ■

0 billet de 20 €

10 billets de 10 €

30 billets de 5 €

2 rouleaux 
de 2 €

2 rouleaux 
de 1 €

2 rouleaux 
de 0,50 €

3 rouleaux 
de 0,20 €

3 rouleaux 
de 0,10 €

3 rouleaux 
de  0,05 €

3 rouleaux 
de 0,02 €

2 rouleaux 
de  0,01 €

0 billet de 20 €

20 billets 
de 10 €

40 billets de 5 €

1 rouleau 
de 2 €

1 rouleau de 1 €

1 rouleau 
de 0,50 €

2 rouleaux 
de 0,20 €

2 rouleaux 
de 0,10 €

2 rouleaux 
de  0,05 €

2 rouleaux 
de 0,02 €

1 rouleau
de  0,01 €

 Panier moyen (en espèces) 
inférieur à 20 €

 Panier moyen (en espèces) 
supérieur à 20 €

 Charte € Confiance et kit euro
Nathalie Rolling, 03 88 75 24 65 
n.rolling@strasbourg.cci.fr

 Formation
Dominique Schwartz,
03 88 43 08 08
d.schwartz@strasbourg.cci.fr

 Informations générales
Véronique Oberlé, 03 88 76 42 32
v.oberle@strasbourg.cci.fr

 Commerce
Luc David, 03 88 75 25 85 
l.david@strasbourg.cci.fr

 Affichage des prix
pendant les soldes 
À partir du 1er janvier 2002, les
prix doivent obligatoirement
être exprimés en euros. Mais,
pour une bonne information
des clients, il sera toujours
possible d'indiquer également le
prix en francs, … à condition
de pratiquer un double
affichage très clair qui ne les
induise pas en erreur.
Comment faire pendant les
soldes où la réglementation
impose l'affichage du prix barré
avant soldes et du prix soldé ? 

Il est conseillé d'afficher 
le prix avant soldes en euros 
et éventuellement en francs 
et de n'afficher le prix soldé
qu'en euros. 

[ Contact CCI ] 
Luc David, 03 88 75 25 85
l.david@strasbourg.cci.fr

À partir du 2 janvier 2002

Un numéro unique 

pour vos questions :

0 810 euro 67

ou 810 3870 67

Informations Euro


